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Regeste

PERMIS DE CONDUIRE, RETRAIT DE PERMIS, ÉLÈVE CONDUCTEUR | 15 al. 1
LCR, 95 al. 3 let. b LCR

Erwägungen

E. 1
CPP), l'appel de D.________ est recevable.

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP) contre le jugement du tribunal de
première instance ayant clos la procédure (art. 398 al.

E. 1.2
S'agissant d'un appel dirigé contre une contravention, la procédure est écrite (art. 406 al. 1
let. c CPP) et la cause relève de la compétence d'un juge unique (art. 14 al. 3 LVCPP [loi
vaudoise d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; RSV
312.01]).

E. 1.3
Selon l'art. 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l'objet de la procédure
de première instance, l'appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement est
juridiquement erroné et que l'état de fait est établi de manière manifestement inexacte ou en
violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Cet appel
restreint a été prévu pour les cas de peu d'importance, soit concernant des infractions
mineures, le droit conventionnel international admettant en pareil cas des exceptions au
droit à un double degré de juridiction (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code de
procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 22-23 ad art. 398 CPP). En l'espèce, seule une
contravention à la législation sur la circulation routière a fait l’objet de la procédure de
première instance, de sorte que l'appel est restreint. Le pouvoir d'examen de l'autorité
d'appel est ainsi limité dans l'appréciation des faits à ce qui a été établi de manière arbitraire,
la formulation de l'art. 398 al.

E. 4
Il résulte de ce qui précède que l’appel de D.________ doit être rejeté et le jugement attaqué
intégralement confirmé. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, constitués
du seul émolument d’arrêt, par 540 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), doivent être mis à la
charge de l’appelant qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
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